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l'introduction du traitement électronique de :'information 
et des technologies nouvelles à l'Organisation des Nations 
Unies, ce rapport devant comporter: 

a) Une étude et une évaluation des politiques et des 
procédés appliqués; 

b) Une étude et une évaluation des mécanismes de 
coordination, notamment entre le Département des servi
ces de conférence du Secrétariat et d'autres services faisant 
partie du système des Nations Unies; 

c) Une évaluation préliminaire des résultats obtenus 
grâce à l'introduction de technologies nouvelles, notam
ment une analyse des coûts-avantages, de la capacité d'uti
lisation et des pratiques budgétaires et comptables; 

d) Un aperçu des plans futurs et des résultats escomp
tés en ce qui concerne le renforcement de l'efficacité de 
l'Organisation des Nations Unies. 

84e séance plénière 
21 décembre 1989 

44/201. Questions relatives au projet de budget
programme pour l'exercice biennal 1990-1991 

A 

L'Assemblée générale 

RAPPORT DU CORPS COMMUN D'INSPECTION SUR LA COM
MISSION ÉCONOMIQUE ET SOCIALE POUR L'ASIE OCCIDEN
TALE 

Prend acte du rapport du Corps commun d'inspection 
sur la Commission économique et sociale pour l'Asie occi
dentale lOI et des observations y relatives du Secrétaire gé
néraJ I02; 

I[ 

PUBLICATIONS DE LA COUR INTERNATIONALE 
DE JUSTICE 

Prend acte des observations du Secrétaire général formu
lées au paragraphe 11 de sa note concernant les publica
tions de la Cour internationale de Justice l03 ; 

III 

PRÉVISIONS DE DÉPENSES DU CENTRE INTERNATIONAL 
DE CALCUL POUR 1990 

Approuve les prévisions de dépenses du Centre interna
tional de calcul pour l'année 1990, qui s'élèvent à 
11 260 400 dollars des Etats-Unis; 

IV 

PROJET DE SYSTÈME INTÉGRÉ DE GESTION 

Prend acte du rapport intérimaire du Secrétaire général 
sur le projet de système intégré de gestion H>4; 

IOI Voir A/44/206. 
!02 Voir A/44/206/ Add.1 
J03 A/C.5/44/13. 
I04 A/C.5/44/8. 

V 

CONSTRUCTION DE NOUVELLES INSTALLATIONS 
DE CONFÉRENCE À ADDIS-ABEBA 

l Prend acte des prévisions révisées présentées par le 
Secrétaire général concernant le coût total du projet de 
construction à Addis-Abeba 105; 

2. Prie le Secrétaire général de poursuivre l'exécution 
du projet approuve, comme l'a recommandé le Comité 
consultatif pour les questions administratives et budgétai
res au paragraphe 6 de son rapport 106; 

VI 

RAPPORTS DU CORPS COMMUN D'INSPECTION SUR L'EXA
MEN DES RÉSEAUX D'INFORMATION PUBLIQUE DES 
NATIONS UNIES 

Prend acte des rapports du Corps commun d'inspection 
sur l'examen des réseaux d'information publique des 
Nations Unies 107 et des observations y relatives du Secré
taire général 108; 

VII 

HONORAIRES VERSÉS AUX MEMBRES DU COMITÉ 
DES DROITS DE L'ENFANT 

Décide que les émoluments des membres du Comité des 
droits de l'enfant seront versés, à titre exceptionnel, sur la 
base des honoraires autorisés par l'Assemblée générale 
dans sa résolution J5/218 du 17 décembre 1980; 

VIII 

SERVICES DE CONFÉRENCE À VIENNE 

1. Souscrit à l'opinion du Secrétaire général, selon la
quelle un service de conférence unique au Centre interna
tional de Vienne serait la solution idéale du point de vue de 
la rentabilitc et un service unifié géré par l'Organisation 
des Nations Unies serait mieux en mesure d'assurer l'utili
sation la plus rentable et la plus efficace des ressources li
mitées dont on dispose 109; 

2. Prie le Secrétaire général de prendre les mesures né
cessaires pour mener rapidement à bien les consultations 
sur cette question avec l'Organisation des Nations Unies 
pour le développement industriel et les autres parties inté
ressées et pour arrêter des arrangements d'ordre pratique 
concernant la création de services de conférence unifiés au 
Centre international de Vienne, comme l'a recommandé le 
Comité consultatif pour les questions administratives et 
hudgétaires au paragraphe 4 de son rapport l lO; 

105 Vûir A/C.5/44/7, ,ecl. I.C. 
100 Documents officie/1 de l'Assemblée générale, quarante-quatrième 

se.mon, Supplcment n 7A (A/44/7/ Add. 1 à 8), dûcument 
A/44/7 / Add.2. 

107 Voir A/44/329 et A/44/433. 
tos Voir A/44/329/Add.1 et A/44/433/Add.l. 
!!N Voir A/C 5/44/24. par. 24. 
11" Documents ofjicil!I, de l'Assemblée générale, quarante-quatrième 

,es.mm, Suppfrmerrt ,, 7.-1 (A/44/7 / Add. 1 à 8) document 
A, 44 '7 / Add 4 
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IX 

FONDS DE RÉSERVE 
Note que le solde du fonds de réserve s'établit à 

13 120 500 dollars des Etats-Unis. 

B 

L'Assemblée générale 

84" séance plénière 
21 décembre 1989 

POSTES DE HAUT FONCTIONNAIRE Ali SECRÉTARIAT 
DE L'ÜRGANISATION DES NATIONS UNIES 

1. Réaffirme sa résolution 43/213 du 21 décembre 
1988; 

2. Accepte les propositions formulées par le Secrétaire 
général dans le projet de budget-programme pour l'exer
cice biennal 1990-1991 111 à propos des postes de haut 
fonctionnaire; 

3. Prie le Secrétaire général de continuer de s'efforcer 
d'identifier, dès que possible dans le courant de l'exercice 
biennal 1990-1991 et conformément à la résolution 
43/213, quatre autres postes de haut fonctionnaire à sup
primer; 

II 

FONCTIONS ET POSTES PRÉVUS AU TITRE DES QUESTIONS DE 
DÉVELOPPEMENT SOCIAL À L'ÉCHELLE MONDIALE (CHAPI
TRES 6 ET 8 DU PROJET DE BUDGET-PROGRAMME POUR 
L'EXERCICE BIENNAL 1990-199)) 
1. Décide que les activités relatives aux questions de 

développement social à l'échelle mondiale indiquées aux 
paragraphes 6.14 et 8.2 du projet de budget-programme 
pour l'exercice biennal 1990-1991 et les ressources corres
pondantes figureront au chapitre 6 du budget-programme; 

2. Prie le Secrétaire général de revoir les fonctions et 
l'appui administratif des départements auxquels ont été 
confiés des mandats intéressant les questions de dévelop
pement social à l'échelle mondiale, en ayant à l'esprit la 
nécessité d'une approche intégrée du développement; 

3. Prie également le Secrétaire général de lui soumettre 
à sa quarante-cinquième session, selon qu'il conviendra, 
des propositions tendant à renforcer l'Office des Nations 
Unies à Vienne; 

III 

LIEU DES SESSIONS DU COMITÉ DES DROITS DE L'HOMME ET 
DU Sous-COMITÉ JURIDIQUE DU COMITÉ', DES UTILISA
TIONS PACIFIQUES DE L'ESPACE EXTRA-ATMOSPHÉRIQUE 
l .  Décide d'accepter les prévisions présentées par le Se-

crétaire général à ce propos dans les chapitres 2A et 23 du 
projet de budget-programme pour l'exercice biennal 
1990-1991 et de rétablir le crédit correspondant au chapi
tre 28F dudit projet de budget-programme; 

Ill Ibid., Supplément n'6 (A/44/6/Rev.l) 

2. /'ne le Com1te des droits de l'homme et le Sous
Comite Juridique du Cormté des utilisations pacifiques_de 
l'espace extra-atmosphérique, lorsqu'ils décideront du heu 
de leurs futures sessions, de prendre pleinement en compte 
les recommandations qui figurent aux paragraphes 23.5, 
23.6, 2A.6 et 2A. 7 du rapport du Comité consultatif pour 
les questions administratives et budgétaires� 12, notam
ment la nécessité de tirer le meilleur parti possible des res
sources, ainsi que les dispositions de la résolution 40/243 
de l'Assemblée générale, en date du 18 décembre 1985, et 
de l'article 37 du Pacte international relatif aux droits ci
vils et politiques 111 , et de lui rendre compte à ce sujet à sa 
quarante-cinquième session par l'intermédiaire du Comité 
des conférences; 

IV 

SUBVENTION, PRÉLEVÉE SUR LE BUDGET ORDINAIRE. À 
L'INSTITUT DES NATIONS UNIES POUR LA RECHERCHE 
SUR IF DÉSARMEMENT 
Prie le Secrétaire général. sans préjudice des dispositions 

du statut de l'Institut des Nations Unies pour la recherche 
sur le désarmement, de redoubler d'efforts pour susciter le 
versement de contributions volontaires à l'Institut afin 
qu'il ne soit plus nécessaire de verser à ce dernier une sub
vention prélevée sur le budget ordinaire, de revoir la ques
tion des dépenses d'appui aux programmes et de lui rendre 
compte tous les ans de la situation de l'Institut; 

V 

CHAPITRE 3C. AFFAIRES POLITIQUES, TUTELLE 
ET DÉCOLONISATION 

1. Accepte les prévisions de dépenses et la proposition 
présentées par le Secrétaire général pour le chapitre 3C 
(Namibie) du projet de budget-programme pour l'exercice 
biennal 1990-1991, telles qu'approuvées par le Comité du 
programme et de la coordination et le Comité consultatif 
pour les questions administratives et budgétaires, note que 
le Secrétaire général présentera des prévisions révisées 
pour ce chapitre et le prie de le faire au plus tard à la qua
rante-cinquième session de l'Assemblée générale; 

2. Prie le Secretaire général, compte dûment tenu de la 
priorité que l'Assemblée générale attache aux activités de 
lutte contre l'apartheid et des vues exprimées par les Etats 
Membres à la quarante-quatrième session, de veiller à ce 
que le meilleur parti possible soit tiré des ressources pré
vues au chapitre 3, y compris par d'éventuels transferts 
d'effectifs, lorsqu'il présentera des prévisions révisées et de 
nouvelles priorités pour le chapitre 3 à l'Assemblée géné
rale lors de sa quarante-cinquième session; 

VI 

CHAPITRE SA. BUREAl DU DIRECTEUR GÉNÉRAL AU DÉ
VELOPPEMENT ET À LA COOPÉRATION ÉCONOMIQUE IN
fERNA TI0NALE 
Nute que la réference au ·-· maintien de la paix,, dans le 

chapitre SA du projet de budget-programme pour l'exer
cice biennal I 990-1991 n'a trait qu'aux activités d'assis
tance humanitaire liées aux opérations de maintien de la 
paix 

112 /bu!. Supplément n" 7 (A/44/7). 
, 1, y,,.,. résolution 2200 A I XXI). annexe. 
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VII 

CHAPITRE 6. DÉPARTEMENT DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES 
ET SOCIALES INTERNATIONALES CONTENU DU PRO 
GRAMME 8.3 ( A NALYSE DE I A POPllLATION MON DIALE) 

Prie le Secrétaire général d'exécuter le programme B . 3  
(Analyse de la population mondiale) du chapitre 6 du pro
jet de budget -programme pour l'exercice biennal 
1990-1991 dans le cadre des recommandations de la Con
férence internationale sur la popu lation, 1984 1 14, et du 
Plan d'action mondial sur la population 1 1 5  et, dans ce con
texte, de se pencher plus particul iè rement sur la question 
du rapport entre la popu iation et le développement, en te
nant compte du paragraphe 6 . '1 et en notant que le t erme 
« durable ,. ne devrait pa, tigurer au paragraphe 6.42,  

V I I I  

CHAPITRE 13 .  COMM ISSION f:CONOMIQUE 
POUR 1:AFRIQU E 

1 .  Fait siennes les recommandations qui figurent aux 
paragraphes 181 à 183  du ra�port du Comité du pro
gramme et de la coordination et prie le Secrétaire géné
ral de déterm iner si les ressources allouées au Programme 
d'action des Nations Unies pour le redressement économ i
que et le développement de l'Afrique, 1986-1990 1 16 sont 
suffisantes et de redoubler d'efforts en vue de résorber le 
nombre é levé de postes vacants à la Comm ission économi
que pour l 'Afrique, notamment en établissant un p lan pré
cis à cette fin, ainsi que de lui rendre ,:ompte à ce sujet à �a 
quarante-cinquième session; 

2. Prie le Secrétaire général d'examiner la situation de� 
services de traduction et d'interprétation pour toutes le� 
langues officielles de la Commission économique pour 
l'Afrique, notamment la question des moyens de retenir le 
personnel qualifié et la possibilité de relancer les activités 
du Centre de formation, et de lui rendre compte à sa qua
rante-cinquième session des résultats de cet examen; 

3. Décide que le poste dont la création est proposée par 
le Secrétaire général pour un chef du Service de bureauti
que à la Commission économique pour l'Afrique sera un 
poste permanent inscrit au budget-programme de l'exer
cice biennal 1990- 1 991 et que le poste de spécialiste de 
l'évaluation sera rétabli à tit re non renouvelable, sous ré
serve de prorogation; 

4. Prie le Secrétaire général d'étudier la question des 
ressources allouées à la fonction d'évaluation dans les 
commissions régionales, avant l 'établissement du projet de 
budget-programme pour l'exercice hiennal 1992-1993; 

IX 

CHAPITRE 18 PROGRAMME DES NATIONS U NIES 
POUR L'EN V IRONN EM ENT 

Invite le Secrétaire général à faire en sorte que le système 
des Nations Unies mette tout en œuvre pour la prépara
tion de la Conférence des Natio ns Unies sur l'environne
ment et le développement devant se tenir en 1992 et l'ap
plication d'autres directives no uvelles des organes 
délibérants et, notamment, à prévoir les ressources néces-

1 14 Voir Rapport de la Conjaenc,· : 11 1ernalio1111/e 11,r lu population. 
1 984, Mexico. 6-14 août / 984 (p11hhcat1n11 de, ,_a, 1011, lJ 1 1 1e,. numero de 
vente : F.84.XII I . 8  et recl ifical if) 

1 1 5 Ibid., chap. 1, sect . Il 
1 1 6 Résolution S- 1 . 1/2, anneM' 

sa1 res po ur assurer une coordination efficace au secrétariat 
du Programme d,·� Nations Unies pou r l'environnemen t ;  

X 

CHAPITRE 20. (ONTRÜLE INTERNATIONAi DES DROGUES 

.. '-;ouscrit aux ob�crvations et recommandations figurant 
aux paragraphes 20.4 et 20.7 à 20.9 du rapport du Comité 
l·o nsultatif pour les questions administratives et budgétai
res 1 12 • ainsi qu'aux conclusions et recommandat ions figu
rant au paragraphe 2 1 7  du rapport du Comité du pro
gramme et de la , ·n(,rdination64: 

X I  

CHAPil RE 23. DROITS DE L'HOMM E  

Décide que les dépenses supplémentaires relatives 
aux activités nouvelles qui découlent de décisions du Con
seil économique el social et qui sortent du cadre des activi
te� durables inscrites au chapitre 23 seront financées con
formément aux dispositions régissant l 'utilisation et le 
fonctionnement du fonds de réserve 1 1 7; 

2 .  Prie le Secrétaire général d'inclure la question des 
liens entre les modalités de financement des activités dura
bles prévues dans le budget-programme et l'utilisation du 
fonds de reserve dans le rapport qu'il établira à la lumière 
de l'expérience acquise quant au fonctionnement du fonds 
de réserve au cours de l 'exécution du budget-programme 
de l'exerci,.:e hie11 1 1 a l  1 990-1991; 

XII 

CHA PITRE 27 .  INFORMATION 

1 .  Prie le Secrétaire général de s'assurer que la nouvelle 
st ructure du Département de l'information du Secrétariat, 
telle qu'elle apparait dans le projet de budget-programme 
pour l'exercice biennal 1990-1991 , lui permettra d' exécu
ter intégralement tous les programmes et toutes les activi
tés demandés par les organes délibérants; 

2. Prie également le Secrétaire général de consolider 
les activités des centres d'information des Nations Unies, 
en procédant notamment, si besoin est, à des transferts de 
ressources à l'intérieur du chapitre 27 , et de veiller à ce 
que les activités et les produits de ces centres soient le re
flet fidèle des directives données par l'Assemblée générale; 

XII I  

CHAPITRE 280 BUREAU DES SERVICES GÉNÉRAUX 
( NEW YORK) 

Prie le Secrétain: général de mettre au point un système 
p lus satisfaisant po ur le remboursement et l'imputation au 
budget ordinaire du coût des locaux occupés par le person
nel affecté à des activités extra-budgétaires et de lui rendre 
d)mpte à ce sujet à sa quarante-cinquième session;  

XIV 

CHAPITRE 28G. DÉPENSES DIVERSES 

Prie le Secrétaire général de lui présenter à sa quarante
c mquième ,ession .  par l'intermédiaire du Comité consul-

' Rcsolut 1on 42; � 1 'l . annexe. 
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tatif pour les questions administratives et budgétaires, une 
étude exhaustive du programme d'assurance maladie 
après la cessation de service, en tenant compte des obser
vations formulées par le Comité consultatif au paragra
phe 28G .4 de son rapport 1 1 2; 

XV 

CHAPITRE 281. DIVISION DES SERVICES ADMINISTRATIFS 
ET DES SERVICES COMMUNS (VIENNE) 

1. Souscrit à l'opinion exprimée par le Secrétaire géné
ral dans son rapport sur les services de conférence à 
Vienne, à savoir que, les services communs de Vienne 
fonctionnant maintenant depuis quelques années, i l  fau
drait leur consacrer une étude approfondie durant l 'exer
cice biennal 1 990- 1 99 J I l  8; 

2. Se félicite que le Secrétaire général ait l'intention 
d'engager des consultations avec l'Organisation des 
Nations Unies pour le développement industriel et avec les 
autres parties intéressées, dans le but d'apporter les amé
liorations nécessaires; 

3. Invite les chefs de secrétariat des organisations sises 
au Centre international de Vienne à collaborer pleinement 
avec le Secrétaire général au cours de ces consultations; 

4. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte en 
temps opportun du resul tat de ces consu l tations; 

X V I  

CHAPITRE 29. SERVICES Di'. CONFF,RENCE 
ET BIBLIOTHÈQLI F 

1 .  Se déclare vivement préoccupée par le retard apporte 
à la réalisation des rapports sur les statist iques et les nor-

1 1 8  Voir A/C.5/44/24, par. 2-l 

mes relatives au volunw de t ravail qui ont été demandés 
par le Comité consul tat if  pour les questions administ rati
ves et hudgetain·s aux paragraphes 2Q 19 et 29 . 22  de ,011 
rapporl 1 1 2 : 

2 /'ne le Secretaire gencra l de prescntcr ks rapports 
susn1<:11t 1onnés au Comité consultat if, ù sa sessinn de prin
temps en 1 990,_ et ù l '  A sscmhlée générait\ ù sa quara1 1 te
cmqu1c>me sesswn 

I l  

/'rend actl' du rapport du Corps commun d' inspec-
t ion 1 1 1 1 I 1u lé , D11 projet pilote de disques opt iques à l 'Of
fice des Nations Unies il Genève il un système ù disques op
tiques pour l 'Organisat iL>n des Nat ions Unies , l l 'l, des 
observat ions y relatives du Secrétaire générat 120 et des ren
seignements communiq ués par le Secrétariat; 

2. Prie le Secrétaire général de mettre en œuvre le sys
tème il disques optique!->. te l  que décrit par le Corps com
mun d'inspection, confnrmément aux recommandations 
du Comité consultatif pnur les questions administratives 
et hudgetaires et compte tenu des vues exprimées par les 
Etab Membres il sa quarante-quatrième session; 

J .  Prie egalement le Secretaire général d'établ ir un  rap
port contenant un plan detail lé de mise en œuvre générale 
du système, notammen1 dans les commissions régionales 
et aut res l ieux d'affectat ion. ainsi que les incidences du 
système -;ur l'accès des Etats Membres à la documenta
t1on, une analyse coûts-avantages et tous autres renseigne
ments techniques et financiers pert inents, et de le lui pré
senter :1 sa quarante-cinquii-me session. 

1 1 " \' 01 1 A; 44/6X4_ 
i ,,, \ ,  ,11 A;44/6K4; Add 

,R4e seanœ plénière 
2 1  décembre / 989 

44/202. Budget-programme de l'exercice biennal 1990- 1991 

A 

ÜllVERTURE DE CRÉDITS POUR L'FXFRC!(T BIENN -\1 1 991 1 .  1 '-ll/ 1 

L 'Assemhlee gcnera/c 
Décide que, pour l'exercice biennal 1 990- 1 99 1  

1 .  U n  crédit de 1 974 634 000 dollars des Etats-Unis -est ou\ ,  rt pour les objets 
suivants 

Chapitres 

TITRE PREMIER. -- Politique, direction et coordination d'ense,nhlc 
t er. Poli t ique, direct ion et coordination d 'ensemble 

TOTAL, TITIU. PREMIER 

TITRE I I . -- Affaires politiques et affaires du Conseil de sérnrite: 
maintien de la paix 

2A. Affaires poli t iques et affaires du Conseil de sécurité; maintien Je la  
paix . _ 

2B. Affaires de désarmement _ 

Dol/an de., 
f.'rut,- Unls 

59 705 000 
-- -�·------·-·-

59 705 000 

88 089 300 
1 1  1 84 500 

2C. Bureau des affaires maritimes et du droi t  de la mer 8 1 96 900 --- --- -�- -----
TOTAL, TITR f-_ I l  1 07 470 700 

TITRE I I I .  - Affaires politiqul's, tutelle l'i décolonisa tion 
3. Affaire!> poli t iques. tutel le et décolonisatH•1 1  

TOTA i , TlT R !  I l l  

J 5  988 200 

35 988 200 


